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PROCES-VERBAL 
 

L’appel est effectué par Jérôme COTIGNY. 

 

L'an deux mille vingt et un 
Le mercredi 26 mai, à 18h00, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est réuni à 
Maule, à la Salle des Fêtes, en séance publique, sous la présidence de M. Laurent 
RICHARD, Président, 
 
Présents :  
Commune d’ANDELU : Olivier RAVENEL 
Commune de BAZEMONT : Jean-Bernard HETZEL, Martine DELORENZI 
Commune de CHAVENAY : Myriam BRENAC, Stéphane GOMPERTZ, Jérôme COTIGNY 
Commune de CRESPIERES : Adriano BALLARIN, Agnès TABARY 
Commune de DAVRON :  
Commune de FEUCHEROLLES : Patrick LOISEL, Katrin VARILLON, Michel DELAMAIRE, 
Yves DEKEYREL 
Commune d’HERBEVILLE :  
Commune de MAREIL-SUR-MAULDRE : Nathalie CAHUZAC, Frédéric MUSILLAMI 
Commune de MAULE : Laurent RICHARD, Olivier LEPRETRE, Sidonie KARM,  Caroline 
QUINET, Hajer RIVIERE, 
Commune de MONTAINVILLE : Eric MARTIN 
Commune de SAINT-NOM-LA-BRETECHE : Gilles STUDNIA, Karine DUBOIS, Gérard 
PARFAIT, Dominique GERBERT, Axel FAIVRE, Christelle BARDEILLE,  
 
Procurations : 

- Hervé CAMARD à Laurent RICHARD 
- Sylvie BIGAY à Sidonie KARM 
- Jean-Christophe SEGUIER à Olivier LEPRETRE 
- Christine CAILLAT à Christelle BARDEILLE 

Excusés : Damien GUIBOUT, Vincent GAY 

Absents : William FALCHETTO, Jean-Philippe ANTOINE 

 

 

I. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Katrin VARILLON se propose d’être secrétaire de séance et est désignée à 
l’unanimité. 
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MERCREDI 26 MAI 2021 A 18H00 
A LA SALLE DES FETES DE MAULE 
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II. ADOPTION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 7 AVRIL 

2021 
 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité, sans observations. 

 
 
III. INFORMATIONS GENERALES 
 

• Contrat de Relance et de Transition Ecologique : 
Le contrat avance très bien. Laurent RICHARD souligne la grande implication et 
remercie Jean-Bernard HETZEL et Adriano BALLARIN pour les élus, et Matthieu 
BOURG et Etienne BLIN pour les agents. 
Gally Mauldre a été félicitée par l’Etat pour la qualité de son travail et son 
avancement par rapport aux autres intercommunalités des Yvelines. 
 

• Petites Villes de Demain : 
Programme prévu pour Maule, pour les 6 ans à venir. 
Le projet central est la réalisation d’un parking en centre-ville et l’aménagement du 
centre-ville. 
Ce programme donnera lieu au recrutement d’un chef de projet mutualisé avec Gally 
Mauldre sur le CRTE, avec subvention de 50 % à 75% de l’Etat. Gally Mauldre et 
Maule n’auront à payer que 12,5% à 25 % du coût chacun. 
 

• Plan Climat Air Energie Territorial : 
Le 25 mai s’est tenue la première réunion publique participative sur le sujet après un 
séminaire élus / cadres le 19 mai. Jean-Bernard HETZEL souligne la qualité de cette 
réunion publique avec des personnes passionnées qui ont beaucoup participé. 
Des ateliers suivront ces réunions, pour l’établissement du plan d’actions. 
 

• Bureau communautaire : 
Un Bureau communautaire consacré à la vision et aux projets de Gally Mauldre s’est 
tenu le 18 mai. Un prochain Bureau sera consacré à l’organisation. 
Cette réunion a montré la belle unité et la belle cohérence de vision qu’ont tous les 
maires de notre intercommunalité. 
 
(Arrivée d’Olivier RAVENEL à 18h30). 
 

• Développement économique : 
Visite de la ferme de Mort-Moulin à Chavenay, sur la RD 30, qui intéresse fortement 
Gally Mauldre pour le développement économique. 
Les propriétaires ont essayé de négocier avec le privé pour vendre, mais la 
négociation a été stoppée par des procédures administratives. Une nouvelle 
négociation avec une collectivité publique a cette fois davantage de chances 
d’aboutir. 
Il conviendra de se rapprocher préalablement du Département pour convenir d’un 
aménagement routier de sécurité, indispensable, et des modalités de sa mise en 
œuvre. 
 
Patrick LOISEL demande quel est le zonage du PLU sur cette zone. 
Myriam BRENAC répond qu’au départ c’est de l’agricole (zone A). En revanche le 
bâti et ses abords existants peuvent être affectés à du développement économique 
(zone U). 
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On veut maintenir l’harmonie des lieux, la partie agricole le restera. 
 
 
Patrick LOISEL profite de cette rubrique développement économique pour annoncer 
au Conseil que le recours contre le promoteur ASTIOM (zone d’activités au nord de 
Feucherolles) est officiellement éteint devant le Conseil d’Etat. 
 

• Plaine de Versailles 
La Plaine de Versailles a diffusé un communiqué de presse pour s’opposer au 
déchargement de terres de remblais sur la plaine (terres dues aux travaux des JO 
2024). 
Patrick LOISEL précise que cela entraine un trafic de plus de 200 camions par jour. 
Les nuisances sont très lourdes, pour autant il n’y a pas d’unité car certains maires 
acceptent ces dépôts en raison des importantes contreparties financières. 
 
Adriano BALLARIN indique qu’il avait reçu une telle proposition pour Crespières et il 
l’a refusé notamment car la hauteur nouvelle aurait bloqué les eaux de ruissellement 
du plateau. Par ailleurs il s’agit de terre inerte venant du Grand Paris. 
 
Jérôme COTIGNY alerte sur le fait que cette autorisation de dépôt de terres pourrait 
être amenée très discrètement, par exemple au détour d’une enquête publique. 
 
Laurent RICHARD remercie l’Association de la Plaine de Versailles pour sa vigilance. 

 
 
 
IV. DECISIONS DU PRESIDENT PAR DELEGATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/07 DU  27 AVRIL 2021 

 
Objet :  Contrat de prestations de services – Mission d’élaboration d’un Schéma 

Directeur des liaisons douces de la C.C Gally Mauldre 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que la nécessité de prendre une entreprise pour l’élaboration du Schéma 
Directeur des liaisons douces de la C.C Gally Mauldre, 
 
CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget 2021 de la régie communautaire, 
 
CONSIDERANT la mise en concurrence effectuée par les services de la Communauté de 
Communes, 
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CONSIDERANT que le marché a été mis en ligne le 17 février 2021 avec une réception des 
offres le 17 mars 2021 et que 2 offres ont été reçues, 
 
CONSIDERANT l’offre jugée techniquement et économiquement la plus avantageuse de la 
société B&L Evolution, 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société B&L Evolution – SCOP EC sise 21 rue Voltaire 75011 
PARIS (siège social : 19 rue Rimbaud 38320 EYBENS), un contrat pour l’élaboration du 
Schéma Directeur des liaisons douces de la C.C Gally Mauldre pour un montant de 24 588€ 
H.TVA pour la tranche ferme et de :  

➢ Diagnostic et suggestions en matière d’offre de stationnement vélo  1 200€ H.T 
➢ Services associés au vélo, communication pour inciter au recours à ce mode de 

transport (fiches actions, réunions de concertation)    3 120€ H.T 
Pour les tranches conditionnelles si elles sont affermies. 
 

➢ Réunion supplémentaire 690€ H.T 
➢ Préparation et organisation d'un séminaire élus et cadres    690€ H.T 
➢ Réalisation d’une étude de faisabilité pré-opérationnel sur un tronçon  3 780 € H.T 
➢ Evaluation de la mise en œuvre : 3 visites de suivi à +1 an, +2 an, +3 ans 4 050€ H.T 

Pour les éventuelles options prises 
 
Laurent RICHARD ajoute que deux offres ont été reçues. B&L Evolution est le moins cher en 
tranche ferme et tranche conditionnelle. 
Gilles STUDNIA précise que la démarche est obligatoire pour pouvoir ensuite solliciter des 
subventions. 
Myriam BRENAC ajoute qu’un premier rendez-vous aura lieu le 7 juin. 
 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/08 DU  27 AVRIL 2021 

 
Objet :  Fourniture et service de repas destinés à la restauration des collectivités 

membres – lot 2 liaison chaude - avenant n°6 pour des frais liés au COVID 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT le marché signé et notifié pour le lot n°1 Liaison froide concernant la 
fourniture et le service de repas destinés à la restauration des collectivités membres du 
groupement de commande, le 01 aout 2017, 
 
CONSIDERANT que suite à la crise sanitaire du 17 mars 2020 et donc la fermeture des 

écoles jusqu’en mai 2020, la restauration scolaire a été suspendue. 
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CONSIDERANT d’une part, que des frais fixes incompressibles, de mars 2020 à mai 2020, 

d’un montant initial de 14 597€ H.TVA et négociés à 4 657€ H.TVA, sont à payer pour cette 

période, pour la commune de Maule, 

CONSIDERANT d’autre part, qu’après la période de confinement, des paniers repas avec 

des couverts en plastique ont été mis en place (pour les mois de mai et une partie du mois 

de juin pour la commune de Maule ; juin et juillet pour la commune de Saint-Nom-la-

Bretèche), afin de respecter les mesures sanitaires. 

CONSIDERANT qu’il convient de prendre un avenant afin que les collectivités puissent 
payer ces frais,  
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société ELRES – ELIOR France Enseignement sise Tour Egée 
– 9-11 allée de l’Arche – 92032 PARIS LA DEFENSE Cedex, l’avenant n°6 pour le paiement 
des frais liés au COVID, d’un montant total de 28 006,33 € H.TVA (répartition faite dans 
l’avenant et ses annexes). 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 
 
Laurent RICHARD explique que les frais fixes initialement demandés ont été fortement 
réduits, et qu’un surcoût est lié aux plateaux repas. 
 
Gilles STUDNIA fait part de son étonnement car il a reçu d’Elior une demande similaire à la 
commune de Saint Nom la Bretèche, demande refusée. 
 
Laurent RICHARD demande que cela soit vérifié. 
 
 
 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/09 DU  27 AVRIL 2021 

 
Objet :  Contrat fibre ORANGE pour le pôle urbanisme de Feucherolles 
 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT que la nécessité de changer de contrat d’accès internet pour le pole 
urbanisme en le passant de l’ADSL à la fibre, 
 
CONSIDERANT que les crédits sont inscrits au budget 2021 de la CC Gally Mauldre, 
 
CONSIDERANT l’offre de la société ORANGE,  
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DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec ORANGE, sis 78 rue Olivier de Serres – 75015 PARIS, un contrat 
Livebox Pro Fibre pour un montant mensuel de 42€ H.TVA pendant 1 an (puis de 47€ 
H.TVA)  et selon les conditions énoncées dans le contrat et les conditions générales. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 
 
Laurent RICHARD précise que la fibre est indispensable dans le cadre de la 
dématérialisation à venir des autorisations d’urbanisme. 

 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/10 DU  27 AVRIL 2021 

 

Objet :  Contrat de dématérialisation des marchés publics 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT les crédits qui sont inscrits au budget, 
 
 
CONSIDERANT que la C.C. Gally Mauldre a besoin d’avoir un contrat pour la 
dématérialisation des marchés publics, 
 
CONSIDERANT l’offre de la société ACHAT PUBLIC, 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : De signer avec la société ACHAT PUBLIC sise 10 Place du Général de Gaulle – 
BP 20156 Antony Parc 2 – 92156 ANTONY Cedex, un contrat pour la dématérialisation des 
marchés public pour un montant annuel de 1 200€ H.TVA et pour une durée de 2 ans. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 
 
 
Pas de remarque. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2021/11 DU  11 MAI 2021 

 

Objet : Suppression de la sous-régie de la régie de recettes de droits divers 

pour les services de maintien à domicile 

Le Président de la Communauté de Communes Gally-Mauldre, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique, et notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 

novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à 

la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et 

d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu la délibération n° 2020-06-25 du conseil communautaire en date du 03 juin 2020 

autorisant le président à modifier les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 

services communautaires en application de l’article L. 2122-22 alinéa 7 du code général des 

collectivités territoriales ; 
 

Vu la décision n°2013/02 du 15 janvier 2013 créant la sous-régie de droits divers pour les 
services de maintien à domicile des habitants de Maule ; 

Vu la modification de la régie de recettes de droits divers pour les services de maintien à 
domicile intégrant toutes les communes membres ainsi que Maule ; 

DECIDE 

Article 1 : La sous-régie de recettes de droits divers pour les services de maintien à domicile 
des habitants de Maule est supprimée à compter du 05 mai 2021. 

Article 2 : Les recettes sont encaissés sur la régie de recettes de droits divers pour les 
services de maintien à domicile. 

Article 10 : Le Président de la Communauté de Communes Gally-Mauldre et le comptable 

public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente 

décision. 

Pas de remarque sur cette décision purement comptable. 
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DECISION DU PRESIDENT N° 2021/12 DU  18 MAI 2021 

Objet :  Convention relative aux modalités de recouvrement de la contribution de la 
CCGM au Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT qu’il convient de signer une convention pour déterminer les modalités de 
recouvrement de la contribution au fonctionnement du Service Départemental d’Incendie et 
de Secours des Yvelines des communes faisant parties de la CCGM, 
 
CONSIDERANT que le versement de la contribution se fera trimestriellement pour la valeur 
du quart de la contribution annuelle totale, 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Yvelines, 
56 Avenue de Saint Cloud CS 80103 78007 Versailles Cedex, une convention pour une 
durée de 1 an, du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, renouvelable annuellement, par 
reconduction expresse, pour un paiement trimestriel de la contribution annuelle. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 
 

Cette convention fait suite au transfert de la contribution au SDIS des Yvelines, désormais 
prise en charge par Gally Mauldre pour améliorer l’intégration fiscale donc la dotation 
d’intercommunalité reçue de l’Etat. 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/13 DU  18 MAI 2021 

Objet :  Budget communautaire 2021 : Virement de crédits du chapitre 022 vers le 
chapitre 67 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 ; 
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VU la délibération n° 2020-06-25 du 3 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales ; 
 
VU la délibération du Conseil communautaire n° 2021-04-15 du 07 avril 2021 portant 
adoption du Budget Primitif 2021 de la Communauté de Communes ; 
 
CONSIDERANT que les crédits ouverts au chapitre 067 « Charges exceptionnelles » ne 
sont pas suffisants suite à la nécessité d’annuler des titres qui ont été émis en doublon en 
août 2020 et que la Trésorerie ne nous a signalé que le 08 avril 2021, après le vote du BP 
2021 ; 
 
CONSIDERANT qu’il y a lieu d’effectuer un virement de crédits du chapitre 022 « dépenses 
imprévues », dont le montant prévu au budget primitif s’élève à 30 000 €, vers le chapitre 67, 
article 673 ; 
 

DECIDE 
 

Article 1 : Il est effectué un virement de crédits en section de fonctionnement du budget 
2021 de la Communauté de Communes, du chapitre 022 « dépenses imprévues » vers le 
chapitre 67 « charges exceptionnelles », article 673 pour un montant de 2 500 €. 
 
Article 2 : Il sera rendu compte de l’emploi de ce crédit à la prochaine séance du Conseil 
communautaire. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint Germain 
en Laye et à Monsieur le Trésorier de Maule. 
 
 
Pas de remarque. 
 

 

DECISION DU PRESIDENT N° 2021/14 DU  18 MAI 2021 

Objet :  Fourniture et livraison de repas en liaison froide pour les personnes âgées ou 
présentant un handicap - avenant n°1 pour des frais liés au COVID 

 
Le Président de la Communauté de Communes Gally Mauldre, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération n°2020-06-25 du 03 juin 2020 chargeant Monsieur le Président de prendre 
les décisions prévues aux articles L 2122-21, et L 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
 
CONSIDERANT le marché signé et notifié le 7 janvier 2019 concernant la fourniture et la 
livraison de repas en liaison froide pour les personnes âgées ou présentant un handicap, 
 
CONSIDERANT que suite à la crise sanitaire liée au COVID 19 des frais imprévisibles au 

moment de la signature du marché ont augmenté les charges de la société. 

CONSIDERANT que ces frais entraînent un déséquilibre important de l’économie du 

marché, 
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CONSIDERANT qu’il est nécessaire de réajuster le prix des repas de 1,60% à compter du 

1er février 2021 afin de compenser ce déséquilibre, 

CONSIDERANT qu’il convient de prendre un avenant pour acter cette augmentation, 
 
 

DECIDE 
 

Article 1 : De signer avec la société Sagère SAS sise ZI-Rue Delessert 60510 BRESLES, 
l’avenant n°1 au contrat de fourniture et livraison de repas en liaison froide pour les 
personnes âgées ou présentant un handicap sur le territoire de la C.C.Gally Mauldre, pour 
un montant, révisable annuellement à la date anniversaire du contrat, de : 

➢ Repas complet : 4,775€ H.TVA 
➢ Potage : 0,410€ H .TVA 

A compter du 1er février 2021 et jusqu’au 31 décembre 2021 et selon les conditions 
indiquées dans l’avenant. 
 
Article 2 : Ampliation de cette décision est faite à Monsieur le Sous-préfet de Saint-
Germain-en-Laye et à Monsieur le Trésorier des Mureaux. 

 

Laurent RICHARD précise que la demande d’avenant est faite maintenant, mais que la 
société SAGERE a supporté des surcoûts depuis 2020 sans rien réclamer jusqu’à présent. 

 

 
 
V.1 FINANCES – AMENAGEMENT – DEVELOPPEMENT - ENVIRONNEMENT 

 

 
1 

 
Signature d’un protocole partenarial relatif aux 
travaux d’aménagement du secteur de la 
Briqueterie de Feucherolles 
 

 
Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 
Adriano BALLARIN 
Et Patrick LOISEL 

 

 

Le réaménagement de l’espace situé lieu-dit « La Trouée » à Feucherolles en bordure de la 

RD 307 fait l’objet de plusieurs enjeux d’intérêt public. En effet, le réaménagement de cet 

espace aurait pour effet : 

- D’améliorer les conditions de sécurité routière sur la RD 307, en modifiant les 
conditions d’accès au parking actuel et futur de la Briqueterie, avec un sens unique 
entrant, alors qu’actuellement les usagers de ce parking rentrent et sortent 
directement sur la RD 307, alors qu’il existe à proximité immédiate, un carrefour 
aménagé entre la route départementale et la voirie communale (Chemin du Parc des 
Sports). L’utilisation de cette voirie communale pour ressortir du parking permettra 
donc d’améliorer significativement la sécurité des usagers du parking sortant sur la 
RD 307 ; 

- D’améliorer les conditions de circulation sur le parking public de l’ensemble des flux 
(élèves, parents, professeurs et personnels éducatifs), à l’entrée et sortie du collège 
en les organisant, les régularisant et les séparant (demandes récurrentes des parents 
d’élèves, des personnels du collège, des chauffeurs de bus scolaires… et  cela 
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depuis des années). En effet, la réorganisation du stationnement sur ce parking 
public, va permettre notamment la descente des bus par les élèves côté trottoirs et 
non pas côté circulation comme actuellement. Par ailleurs, ils pourront rejoindre 
directement l’entrée du collège tout en restant sur les trottoirs à l’abri des circulations. 
Il est à noter que les 35 places du parking communal existantes seront maintenues, 
et qu’au minimum 3 emplacements seront réservés pour le stationnement des bus 
scolaires en complément de l’arrêt de bus existant qui sera maintenu ; 

 

- D’augmenter la capacité de l’offre de stationnement pour la clientèle des activités 
commerciales et économiques de la Briqueterie actuellement déficitaire tout en tenant 
compte de la préservation de la biodiversité due à la présence d’une zone humide, 
limitant les espaces disponibles pour réorganiser et augmenter l’offre de 
stationnement sans l’impacter ; L’augmentation de la capacité de l’offre de 
stationnement participera au développement économique de la commune et de 
l’intercommunalité en valorisant ce site d’accueil d’entreprises ; 

- De réaliser, sans impacter la zone humide, la jonction et d’assurer ainsi la continuité 
de deux pistes cyclables l’une venant du village de Feucherolles, la seconde longeant 
la RD 307 (projet communal). En effet, la commune avait inscrit un emplacement 
réservé (ER n° 6) dans son PLU, pour la réalisation d’une piste cyclable sur la 
parcelle AC n°5 appartenant à la Société Coluni à proximité immédiate de la zone 
humide ; 

- De régulariser définitivement les limites de propriété entre le domaine public 
(Départemental et communal) et le domaine privé, en réponse à une situation 
d’empiétement sur les fonciers de la société Coluni, datant de la construction du 
Collège. En effet, une partie du parking public communal a été historiquement 
construite sur la parcelle privée AC n°5 appartenant à la société Coluni. 

 

Compte tenu de la nécessité, dans l’intérêt général, de procéder à une réorganisation de cet 
espace, les parties ont souhaité mettre en œuvre un projet d’aménagement. 

Ce projet permet donc d’aboutir à un aménagement de l’espace harmonieux, dans le respect 
des règles administratives et notamment environnementales, qui répond à un confortement 
du développement de l’activité économique et commerciale, qui permet d’assurer la 
continuité d’un tronçon de liaison douce et qui, enfin et surtout, organise et sécurise l’espace 
du parking public devant le Collège Jean Monnet, avec ses multiples usages. 

La commune s’oblige à ce que la parcelle AC n°5 fasse partie de son domaine privé et 
s’interdit à l’avenir de la faire entrer dans son patrimoine public. 

 

Le Département, Gally Mauldre, la commune de Feucherolles et la société COLUNI se sont 
donc rapprochées en vue de la signature d’un protocole partenarial, comprenant à la fois un 
volet foncier (échanges de parcelles) qui ne concerne pas directement la CC, et un volet 
financier (répartition du prix des travaux). 

 

Concernant ce volet financier : 

- C’est la CC Gally Mauldre qui est maitre d’ouvrage et qui lancera le marché de 
travaux 

- L’estimation globale des travaux s’élève à 333 000 € HT 
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- Sur ces 333 K€ HT, le Département prend en charge 100% d’une somme de 
73 000 € HT qui ne concerne que des travaux directement liés au collège de 
Feucherolles (compétence départementale uniquement) 

- Sur les 260 000 € HT restant, le Département prend en charge 70%, et Gally Mauldre 
prend en charge 30% au titre de sa compétence développement économique du 
territoire 
 
 

Il est proposé au Conseil d’accepter la signature de ce protocole. 

 

Laurent RICHARD précise que l’initiative de ce projet vient d’une visite cantonale du 
Président du Département Pierre BEDIER, il y a deux ans environ. 

Le coût final pour Gally Mauldre s’élève à 78 K€ sur 333 K€ de travaux. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU la compétence développement économique figurant parmi les compétences obligatoires 

de la CC Gally Mauldre et inscrite dans ses statuts ; 

CONSIDERANT que le réaménagement du secteur la Trouée à Feucherolles comprend un 

intérêt communautaire indiscutable, en ce qu’il améliore et favorise l’accès et le 

stationnement de la zone d’activités économique de la Briqueterie, et concourt donc au 

développement économique intercommunal ; 

CONSIDERANT qu’il convient dès lors de signer un protocole partenarial avec le 

Département des Yvelines, la commune de Feucherolles et la société COLUNI prévoyant la 

prise en charge d’une partie des travaux par la CC Gally Mauldre, au titre de l’intérêt 

communautaire lié à sa compétence développement économique ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 18 mai 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, de Monsieur Adriano BALLARIN, 

vice-Président délégué au développement économique et à l’aménagement, et de Monsieur 

Patrick LOISEL, vice-Président, Maire de Feucherolles ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE d’accepter le protocole partenarial annexé à la présente délibération, relatif au 

réaménagement du secteur dit la Trouée à Feucherolles ; 
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AUTORISE le Président à signer ce protocole avec le Conseil départemental des Yvelines, 

la commune de Feucherolles et la SAS COLUNI, ainsi que tout document pris pour son 

exécution. 
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Création d’un emploi non permanent sous 
contrat de projet au grade d’attaché territorial 
pour effectuer les missions de chef de projet 
CRTE, Contrat de relance et de transition 
écologique 

 

 

Rapporteurs : 

Laurent RICHARD 

Jean-Bernard HETZEL 

Adriano BALLARIN 

 

Gally Mauldre est éligible à la réalisation d’un contrat de relance et de transition écologique à 

signer avec l’Etat dans trois domaines : 

- La relance économique 
- La transition écologique 
- La cohésion des territoires 

 
Pour mener à bien les missions liées à ce contrat, il convient de recruter un chef de projet, 

qui sera chargé du pilotage des projets, de leur coordination et de l’animation de la 

démarche. 

Ce chef de projet, recruté sur un grade d’attaché territorial, sera sous le statut du contrat de 

projet, sorte de CDD créé en 2020 dans le cadre du plan de relance, qui permet de recruter 

une personne le temps de la réalisation d’un projet, dont la durée n’est pas connue à 

l’avance. 

A noter que ce poste bénéficie de subventions de 50% de la part du FNADT, et que la 

commune de Maule, qui a également besoin d’un chef de projet dans le cadre de son 

programme « Petites Villes de Demain », se propose d’en prendre une partie du temps de 

travail et du coût correspondant à sa charge. 

Il est proposé au Conseil d’autoriser ce recrutement et de solliciter la subvention 

correspondante. 

Laurent RICHARD précise que le montage initial prévoyait un portage par la commune de 
Maule avec refacturation partielle à la CC, mais l’Etat a expressément demandé que ce soit 
le contraire. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
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VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,  

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, 

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le tableau des emplois, 

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, et son 

article 17 ; 

VU le décret n°2020-172 du 27 février 2020 relatif au contrat de projet dans la fonction 

publique ;  

CONSIDERANT la nécessité de créer un emploi non permanent d’attaché territorial à temps 

complet sous le statut de contrat de projet ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 18 mai 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, de Monsieur Jean-Bernard 

HETZEL, vice-Président délégué à l’environnement, au développement durable et à 

l’instruction du droit des sols, et de Adriano BALLARIN, vice-Président délégué au 

développement économique et à l’aménagement, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

DECIDE de créer à compter du 1er juin 2021, un emploi non permanent d’attaché territorial à 
temps complet, à recruter sous contrat de projet, pour assurer les fonctions de « chef de 
projet contrat de relance et de transition écologique » ; 

AUTORISE le Président à solliciter de l’Etat ou de tout autre partenaire public ou privé une 
subvention pour ce recrutement, et à signer tout document relatif à l’obtention de cette 
subvention. 
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        Dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 
programmation 2021 – demande de subvention 

auprès de l’Etat 

 

 

                      Rapporteurs : 

                  Laurent RICHARD 

                   Et Patrick LOISEL 

 

La CC peut prétendre à une demande de subvention auprès de l’état pour certaines 

catégories d’opérations prioritaires d’investissements tels que la rénovation thermique 

Le changement de la chaudière du centre de loisirs de Maule rentre dans cette catégorie et 

est prévu au budget 2021. 

Gally Mauldre est donc fondée à solliciter une subvention auprès de la Préfecture des 

Yvelines, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux – exercice  2021. 

 

Pour 2021, il est proposé de solliciter une subvention pour l’opération suivante : 

1. Changement de la chaudière de l’accueil de loisirs sans hébergement de Maule : 
estimation des travaux 16 000 € HT 

 

Les subventions susceptibles d’être obtenues s’élèvent à 30% de la dépense HT, plafonnée 

à 390.000 € HT de travaux. 

Une seule opération entre dans la DETR 2021, mais le CRTE comporte de nombreuses 
opérations qui seront éligibles à la DETR ou à la DSIL 2022. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi N° 82-213 du 02 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée ; 

VU la loi d’orientation N° 92-125 du 06 février 1992 relative à l’administration territoriale de la 

République ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la circulaire du Préfet des Yvelines en date du 06 avril 2021 relative aux modalités 

d’attribution de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux – programmation 2021 ; 

CONSIDERANT que la Communauté de communes Gally Mauldre est éligible à l’attribution 

de subventions au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux – programmation 

2021, pour les catégories : 

1 – Rénovation thermique et transition énergétique 
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CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 18 mai 2021 ; 

ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, vice-président délégué pour les équipements 

culturels et sportifs, l’action en faveur du sport, de l’enfance et de la jeunesse, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

1/ DECIDE de solliciter de l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, 

année 2021, une subvention pour les travaux ci-dessous décrits : 

 

DOSSIER 

N°1 

RENOVATION THERMIQUE ET TRANSITION ENERGETIQUE 

Changement de la chaudière de l’accueil de loisirs sans hébergement de 

Maule 

 

2/ ARRETE les modalités de financement des travaux comme suit : 

 
PLAN DE FINANCEMENT 

ET ECHEANCIER GLOBAL 
 

DESIGNATION 

ET NUMERO 

DE DOSSIER 

TAUX de 

subvention 

applicable 

au titre de 

la DETR 

2021 

MONTANT 

HT 

ESTIME 

DES 

TRAVAUX A 

REALISER 

MONTANT 

TTC 

ESTIME 

DES 

TRAVAUX  

A REALISER 

Montant 

inscrit au 

budget 

Communal 

Exercice 

2021 

Montant de 

la subvention 

susceptible 
d’être 

attribuée 
(30% 

du coût HT) 

Echéancier 

des travaux 

1/RENOVATION 

THERMIQUE ET 

TRANSITION 

ENERGETIQUE 

Changement de la 

chaudière de l’accueil 

de loisirs sans 

hébergement de Maule 

 

 

30 % 

 
 
 
 

16 000€ 

 

 

19 200€ 

 

 

19 200€ 

 

 

4 800 € 

 

 

Juillet / 

août 2021 

 

3/ S’ENGAGE à financer la part des travaux restant à la charge de la Communauté de 

communes, 
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4/ DIT que le montant des travaux restant à la charge de la Communauté de communes 

ainsi que la T.V.A. sont inscrits au budget communal 2021 en section de dépenses 

d’investissement, 

5/ AUTORISE le Président à signer tout document nécessaire à la réalisation des opérations 

ci-dessus référencées. 
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Signature d’une convention d’adhésion « Petites 
Villes de Demain » avec l’Etat et la commune de 
Maule 

 

 

Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 

Comme 9 autres villes des Yvelines, Maule a été labellisée « petite ville de demain » par 

l’Etat, car exerçant un rôle de pôle de centralité pour les communes avoisinantes. 

Ce label lui permet un soutien de l’Etat dans plusieurs domaines, pour l’ingénierie et les 

travaux. Les domaines retenus par Maule sont : 

- La nécessaire redynamisation du commerce de proximité, qui passe par la création 
d’un parking en centre-ville sur deux niveaux avec panneaux photovoltaïques 

- la modification du plan de mobilités et de stationnement en centre-ville faisant la part 
belle aux mobilités douces (piétons et vélos) 

- la transition écologique et énergétique (déjà incluse dans le projet de parking avec 
l’ombrière en panneaux photovoltaïques), avec notamment la rénovation des 
bâtiments communaux 

- les services publics et équipements, avec la réalisation d’une maison multi activités 

 

La CC Gally Mauldre doit être signataire de cette convention, qui à termes débouchera sur 

une convention cadre valant Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) à laquelle les 

autres communes de Gally Mauldre pourront s’associer, y compris dans des thèmes 

différents de ceux de Maule, et qui pourra leur permettre de bénéficier d’aides spécifiques. 

 

La seule obligation de Gally Mauldre à ce stade est (cf. page 5 de la convention) : 

- inscrire le projet dans son CRTE, contrat de relance et de transition écologique 
- appuyer la commune dans sa démarche par l’ingénierie de ses services (conseils de 

Matthieu BOURG et Etienne BLIN) 

 

Pour la réalisation de son programme Petites Villes de Demain, Maule s’adjoindra les 

services d’un chef de projet, mutualisé avec le chef de projet de Gally Mauldre pour son 
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CRTE, et subventionné par l’Etat à 50% (Gally Mauldre et Maule ne paieront donc chacun 

qu’un quart de temps complet). 

 

Laurent RICHARD précise que la signature du contrat Petites Villes de Demain de Maule est 
fixée au 27 mai prochain. 

Il précise par ailleurs qu’aucune obligation financière pour Gally Mauldre ne découle de ce 
programme. 

 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, des 

Départements et des Régions, modifiée,  

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’Administration Territoriale de la 

République,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le programme Petites Villes de Demain pour dynamiser les communes de moins de 

20 000 habitants exerçant un rôle de centralité ; 

VU la labellisation Petites Villes de Demain de la commune de Maule, en date du 28 

décembre 2020 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de signer avec l’Etat et la commune de Maule, la convention 

d’adhésion au programme Petites Villes de Demain ;  

CONSIDERANT le projet de convention d’adhésion annexé à la présente délibération ; 

CONSIDERANT l’avis favorable unanime de la Commission Finances – Affaires Générales 

réunie le 18 mai 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Laurent RICHARD, Président, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

APPROUVE la convention d’adhésion au dispositif Petites Villes de Demain de la commune 

de Maule, annexée à la présente délibération, 

AUTORISE le Président à signer cette convention ainsi que tout document pris pour son 

exécution. 
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La reprise de l’organisation des accueils de loisirs extrascolaires, mercredis et vacances, 
suite à l’abandon de ce service par l’association MLC à compter de la rentrée de septembre, 
permettra une optimisation des coûts et ainsi une baisse significative des tarifs pour les 
familles utilisatrices du service. 

Cette réduction de tarifs est étudiée afin d’assurer des recettes suffisantes pour maintenir la 
participation de la Communauté de Communes Gally-Mauldre au même niveau que les 
années précédentes, sans surcoût. 

 

Ainsi, pour une plus grande lisibilité, les tranches de Quotient Familial sont adaptées à celles 
déjà connues par les familles. La tranche la plus basse a été scindée en 3, pour établir une 
cohérence avec le fonctionnement des activités périscolaires de la commune. 

De même, à l’inverse des tarifs précédemment pratiqués, il n’y aura plus qu’un seul tarif 
journalier, applicable lors des journées de mercredis, de vacances, sorties… Ce tarif sera 
décliné par tranche de Quotient Familial et par temps de présence : journée ou demi-journée 
avec repas. 

 

Laurent RICHARD note que le tarif pour les extérieurs n’est supérieur que de 16% par 
rapport à celui des habitants de la CC, ce qui semble vraiment trop peu. 

Patrick LOISEL précise que ce tarif pourra être revalorisé s’il est insuffisant. 

Gilles STUDNIA ajoute qu’actuellement le centre ne compte aucun extérieur. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU la délibération n°2013-01/21 en date du 16 janvier 2013 reprenant à compter du 1er 
janvier 2013 l’ensemble des tarifs en vigueur afin d’assurer la facturation des services 
transférés aux usagers et notamment celui des centres de loisirs,  

VU la délibération n°2021-04-26 en date du 7 avril 2021 instaurant les tarifs des accueils 
intercommunaux à compter du 1er septembre 2021 ;  

CONSIDERANT la reprise, en régie directe, de l’organisation des accueils périscolaires 
du mercredi et extrascolaire des vacances par la commune de Saint-Nom-la-Bretèche 
au nom et pour le compte de la Communauté de Communes Gally Mauldre, il convient 
de définir les tarifs de ces accueils à compter de la rentrée de septembre 2021 ;  

ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, vice-président délégué pour les équipements 
culturels et sportifs, l’action en faveur du sport, de l’enfance et de la jeunesse, et de 
Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ;  
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        Tarifs du Centre de loisirs de Saint-

Nom-la-Bretèche applicables à 
partir du 2 septembre 2021  

  

  
Rapporteurs : 

Patrick LOISEL 
et Laurent RICHARD 
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1/ FIXE les tarifs des accueils de loisirs intercommunaux pour le territoire de Saint Nom-
la-Bretèche à compter du 2 septembre 2021 : 

 

 

 

 

TARIF DES ACCUEILS MERCREDIS ET VACANCES 

Territoire de Saint-Nom-la-Bretèche 

 

 

Délibération ajoutée en séance : tarif de l’accueil de loisirs de Bazemont. 

 

 
 

 
Tarifs du centre de loisirs de Bazemont 
applicables à partir du 1er septembre 2021 
 

 
Rapporteur : 

Patrick LOISEL 
 

 

La commune de Bazemont, qui était la dernière commune de Gally Mauldre à ne pas avoir 
arrêté les NAP et à être resté au rythme scolaire de 4,5 jours, a décidé de revenir à la 
semaine scolaire de 4 jours à compter de septembre 2021. 

Il convient d’adopter les nouveaux tarifs de l’accueil de loisirs à compter de cette date. La 
commune a souhaité adopter les mêmes tarifs que ceux de l’accueil de Maule. 

 

Tranche QF Journée complète
1/2 journée 

avec repas *

1 : < à 333€ 13,15 € 10,52 €

2 : 334 € à 693 € 15,75 € 12,60 €

3 : 694 € à 1100 € 18,35 € 14,68 €

4 : 1101 € à 1600 € 20,95 € 16,76 €

5 : 1601 € à 2200 € 23,55 € 18,84 €

6 : > 2201 € 26,15 € 20,92 €

Hors CCGM (+15%) 30,07 € 24,06 €

* Uniquement les mercredis

PAI : une réduction de 10% sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un 

protocole d’accueil individuel avec panier-repas fourni par la famille.
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Martine DELORENZI explique qu’un sondage a été effectué auprès des parents, et la 
majorité a souhaité revenir à 4 jours, formule qui recueillait par ailleurs l’adhésion des 
enseignants. 

Les tarifs sont identiques à ceux de Maule. En revanche le centre ouvre à 7h30 alors qu’il 
ouvre à 7h00 à Maule. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération n°2013-01/21 en date du 16 janvier 2013 reprenant à compter du 1er 
janvier 2013 l’ensemble des tarifs en vigueur afin d’assurer la facturation des services 
transférées aux usagers et notamment celui des centres de loisirs, 

VU la délibération n°2019-06-36 en date du 18 juin 2019 instaurant les tarifs des accueils 
intercommunaux à compter du 1er septembre 2019, 

VU la délibération n°2021-04-26 en date du 7 avril 2021 instaurant les tarifs des centres de 
loisirs applicables à partir du 1er septembre 2021, 

CONSIDERANT la modification des rythmes scolaires de la commune de Bazemont par 
délibération du 7 mai 2021 validant le retour de l’organisation de la semaine scolaire à 4 
jours, 

CONSIDERANT que cette nouvelle disposition aura un impact sur le Centre de Loisirs qui 
accueillera dorénavant les enfants en journée complète les mercredis à compter de la 
rentrée scolaire de septembre 2021, 

ENTENDU l’exposé de M Patrick LOISEL, vice-président délégué pour les équipements 
culturels et sportifs, l’action en faveur du sport, de l’enfance et de la jeunesse, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

FIXE les tarifs du centre de loisirs de Bazemont à compter du 1er septembre 2021. 

Pour l’accueil de loisirs de Bazemont : 

 

JOURNEE   

TRANCHE 

QF 

CCGM 

Extérieurs 

QF 1 enfant 2 enfants et + 

≤350 A 8,32 6,84 

27,32 

351≤510 B 9,77 7,99 

511≤745 C 13,72 11,34 

746≤975 D 18,48 15,11 

976≤1350 E 21,94 18,06 

≤.1351 F 24,31 20,21 
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DEMI 

JOURNEE 

 

Uniquement 

le mercredi 

TRANCHE 
QF 

CCGM 

Extérieurs 

QF 1 enfant 2 enfants et + 

≤350 A 2,55 2,10 

16,50 

351≤510 B 3,46 2,84 

511≤745 C 6,43 5,27 

746≤975 D 10,27 8,18 

976≤1350 E 12,51 10,28 

≤1351 F 14,14 11,60 

 

Pour les mercredis possibilités d’inscription : A la journée / le matin + repas / l’après midi 

 

REPAS 

Sans  

changement 

TRANCHE 

 QF Par repas 

QF 

≤350 A 3,99 

351≤510 B 4,21 

511≤745 C 4,36 

746≤975 D 4,52 

976≤1350 E 4,68 

≤1351 F 4,92 

 

PAI : une réduction de 10% du prix du repas sera appliquée pour les enfants bénéficiant d’un protocole d’accueil 

individuel avec panier-repas fourni par la famille, 

 

Il est précisé que le Quotient Familial = Revenu fiscal de référence / nombre de part* / 12 

*Nombre de part : 

- 1 pour chacun des deux parents 

- 1 pour chaque enfant à charge 

- 2 pour les mères ou pères divorcés, veufs, célibataires 
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V.2 AFFAIRES GENERALES 
 

 
1 

 
Désignation d’un nouveau membre suppléant du 

SIEED pour la commune de Crespières 

 
Rapporteur : 

Laurent RICHARD 

 
Madame Cécile MAILHOS ayant démissionné du Conseil municipal de Crespières, elle ne 
peut plus être déléguée du SIEED. 

Il convient donc de pourvoir à son remplacement en qualité de représente suppléante de la 
commune au sein du SIEED. 

 

Il est proposé de désigner Madame Laurence ROUSSELET, conseillère municipale de 
Crespières. 

 

Adriano BALLARIN précise que Madame ROUSSELET est très investie dans le 
développement durable. 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les articles L5211-7 et L5211-8 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil communautaire N°2020-06-31 du 24 juin 2020 désignant les 

représentants de la Communauté de communes Gally Mauldre au SIEED ; 

CONSIDERANT que suite à la démission de Madame Cécile MAILHOS du conseil municipal 

de Crespières, il convient de pourvoir à son remplacement en qualité de déléguée 

suppléante du SIEED ; 

CONSIDERANT la candidature de Madame Laurence ROUSSELET, conseillère municipale 

de Crespières ; 

Après avoir délibéré à l’unanimité pour autoriser un vote à main levée ; 

ENTENDU l’exposé de Monsieur Laurent RICHARD, Président ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 

 

DESIGNE Laurence ROUSSELET représentante suppléante de la commune de Crespières 

au sein du SIEED ; 
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CONFIRME les représentants suivants au SIEED : 

 TITULAIRE SUPPLEANT 

ANDELU Olivier RAVENEL Vincent MECHENET 

BAZEMONT Jean-Bernard HETZEL Gilbert FROMENT 

CRESPIERES Didier LE SAUX Laurence ROUSSELET 

DAVRON Alexis HONGRE Frédéric LHERM 

HERBEVILLE Véronique VERLEY Vincent GAY 

MAULE Hervé CAMARD Jean-Christophe SEGUIER 

MONTAINVILLE Sébastien LEFRANÇOIS Olivier DURAND 

 

 
 
 

VI. DATE ET LIEU DU PROCHAIN CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Le Conseil communautaire se réunira le 30 juin 2021 à Maule (et se terminera autour un 
verre de l’amitié). 

 
 

VII. QUESTIONS DIVERSES 

 

Agnès TABARY informe le Conseil que le centre de vaccination fermera du 9 au 29 août 
avec la possibilité de rouvrir après. Nous sommes dans l’attente d’un accord avec l’ARS et la 
Préfecture. 

S’il redémarre, Crespières devra relocaliser ses activités qui étaient suspendues avec le 
COVID, mais vont reprendre. 

Elle propose que soit fait un cadeau pour chacun des 200 bénévoles, sous la forme d’un t-
shirt personnalisé. Le coût s’élèverait à 1 200 € TTC. 

L’ARS voulait encore augmenter les doses de vaccination, mais nous avons dû refuser car 
c’était trop lourd à gérer. 

Adriano BALLARIN souligne que notre centre est le seul à fonctionner exclusivement sur le 
bénévolat. 

Laurent RICHARD se félicite du lien ainsi créé sur le territoire, qui doit subsister après le 
COVID. 

Agnès TABARY indique que les bénévoles y ont pensé et que chacun fera connaître son 
village aux autres. 

Jean-Bernard HETZEL rappelle que d’autres moyens sont utilisés pour créer du lien, comme 
par exemple le tour de Gally Mauldre à vélo le 6 juin prochain. 

 

Il indique par ailleurs qu’Eco Gardes a signé une convention Vigilance Environnement, et 
qu’à ce titre il va recevoir l’association avec Matthieu BOURG afin de tisser de nouveau des 
liens. 
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Jean-Bernard HETZEL ajoute que Gally Mauldre va pouvoir acheter des composteurs, après 
des difficultés comptables avec la trésorerie (il remercie d’ailleurs Véronique RUELLAN 
responsable financière de la CC d’avoir réglé ce problème). Il évoquera la question en 
bureau des maires. 

Karine DUBOIS demande sous quel délai seront achetés les composteurs. 

Jean-Bernard HETZEL évoque un délai rapide une fois acté en Bureau communautaire. 

 

Enfin Monsieur HETZEL évoque le baromètre de la transition écologique, qui va nous être 
présenté par la DDT. 

 

Gilles STUDNIA revient sur le centre de vaccination, et évoque la cohabitation entre 
infirmiers libéraux et infirmiers salariés, ces derniers devant venir sur leurs congés. Il 
rappelle que Gally Mauldre avait donné un accord de principe pour les aider. 

 

Laurent RICHARD confirme que si l’Etat ne règle pas cette injustice manifeste, Gally 
Mauldre se substituera. 

Adriano BALLARIN signale qu’un décret a été publié avec effet rétroactif, pour dédommager 
les infirmiers. 

Il est précisé que le centre a pour le moment reçu 38 500 € de subventions de l’ARS. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance. 


